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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 45, insérer l'article suivant :

I. – Le 30° bis de l’article 81 du code général des impôts est complété par les mots : « ,
ainsi que celle versée aux fonctionnaires du ministère de la défense qui quittent volontairement le
service dans le cadre de la révision générale des politiques publiques ». 

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée par la création d’une taxe additionnelle
aux droits visés aux articles 575 et 575 A du code général des impôts.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’amendement  vise  à  exempter  de  l’impôt  sur  le  revenu  les  indemnités  de  départ
volontaire versées aux fonctionnaires du ministère de la défense qui quittent la fonction publique
dans le cadre de la RGPP. Cette mesure est une simple extension de la mesure de défiscalisation
prise par la loi de finances pour 2009, qui prévoit l’exemption de l’impôt sur le revenu pour les
indemnités de départ  volontaires  versées  aux  ouvriers  de l’État  qui  quittent  le ministère  de la
défense.


